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PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT 

 
1. Activités de l’établissement  

L’établissement de Flangebouche est une structure publique autonome d’une capacité 

d’accueil de 145 lits et places réparties comme suit :  

 

➢ 90 lits d’Hébergement Permanent  

➢ 3 lits d’Hébergement Temporaire  

➢ 10 places d’Accueil de Jour  

➢ 42 places de SSIAD, avec intervention sur 42 communes du canton de Pierrefontaine-

les-Varans, Vercel, Ornans et Montbenoit.  

 

L’EHPAD Saint-Joseph propose donc plusieurs types d’accueils. L’hébergement peut être 

permanent, temporaire ou de jour. 

 

L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour 

la totalité de sa capacité (autorisation du 4 janvier 2017, pour une durée de 15 ans) 

 

Chaque personne âgée dont les revenus ne permettent pas de couvrir en totalité les frais 

d’hébergement en établissement peut demander à bénéficier de l’aide sociale pour la prise en 

charge de la somme restant à payer.  

 

Dans ce contexte, le versement de l’aide sociale intervient uniquement en complément de la 

contribution des époux aux charges du mariage et de l’obligation alimentaire, c’est-à-dire après 

que la famille s’est mobilisée sur le plan financier en faveur du bénéficiaire. 
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2. Valeurs de la structure 
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3. Nos axes stratégiques  

 
AXE 1 : Place de l’EHPAD sur le territoire de santé des portes du Haut-Doubs 

- Accompagner la réforme du SSIAD.  

- Transformer l’accueil de jour en PASA dans l’hypothèse d’une baisse de la fréquentation 

(potentielle conséquence de l’ouverture de l’EHPAD de Valdahon en mars 2026) 

- Collaborer avec la Communauté de Communes des Portes du Haut Doubs pour le 

transport à la demande de l’accueil de jour.  

- Echanger avec la CPTS des Portes du Haut-Doubs comme pourvoyeur de ressources et 

permettre de connaître les professionnels du territoire 

- Bénéficier des formations/sensibilisations organisées par les CPTS  

- Assurer la liaison entre les médecins généralistes et l’établissement  

- Poursuivre la coopération avec : l’HAD, les soins palliatifs, la plateforme géronto-

psychiatrique, les laboratoires, la plateforme d’imagerie.  

- Renforcer la coopération avec la direction commune tout en gardant son identité et 

son autonomie, inscription dans le GHT.  

 

AXE 2 : Garantie d’une offre de service optimale auprès de l’usager 

- Améliorer la continuité, la qualité et la sécurité des soins  

- Alimenter le plan d’actions (évaluation externe HAS, inspection maltraitance) 

- Sécuriser le circuit du médicament 

- Développer des formations en interne afin d’adapter les compétences à la prise en soin 

du sujet âgé.  

- Consolider notre partenariat avec l’HAD et les soins palliatifs.  

- Poursuivre les PVP ainsi que les réévaluations.  

- Prévenir les chutes  

- Mettre en place des actions pour diminuer l’agressivité dans les UVP.  

- Former les bénévoles aux pathologies de la personne âgée vieillissante. (Médecin 

coordonnateur) 

- Maintenir une vigilance épidémiologique et hygiénique (infirmière hygiéniste) 

- Maintenir une offre hôtelière de qualité (linge, restauration, eau, DASRI, légionnelle) 

 

AXE 3 : maintien d’une gestion humaine matérielle et financière équilibrée 

- Finaliser le DUERP. 

- Mettre en place des actions en faveur du développement durable.  

- Mettre en place des supports d’informations modernes et sécurisés : messagerie 

sécurisée, nouveau logiciel de soins, DMP, protection cyber attaque  
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AXE 4 : optimisation de la communication 

- Mettre en place des journées d’informations pour les nouveaux professionnels 

(information des personnels sur les différentes instances, les droits et devoirs des 

professionnels, projet d’établissement, lignes directrices de gestion…)  

- Poursuivre les réunions des familles 1 fois par an. 

- Améliorer la cohésion générale de l’établissement : développer la solidarité inter-

service et les moments de convivialité.  

 

 

La gouvernance a mené une analyse S.W.O.T. afin de définir ses forces et faiblesses, menaces 

et opportunités : 
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4. Nos partenaires  

 

5. Les constats et évolutions  
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Nous pouvons constater que l’entrée en institution se fait tardivement notamment lorsque le 

maintien à domicile n’est plus sécurisé. Il est a noter que les résidents entrants présentent une 

grande dépendance que ce soit physique, somatique, psychique ou d’isolement social.  

 

 

 

 

 

 

ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE 
ACCUEILLIE 

 

 

1. Modalités d’accompagnement  

L’établissement a pour missions :  

- D’accompagner la personne dans les différentes étapes de la vie, dans un esprit de 

complémentarité et de partenariat.  

- De maintenir et préserver l’autonomie de la personne.  

- De maintenir le lien social et développer l’utilité sociale.  

- D’offrir une réponse de proximité aux besoins des personnes vieillissantes.  

L’établissement est une réelle réponse aux besoins d’accompagnement de la personne 

accueillie. En effet, l’ensemble du personnel s’organise afin de mettre en place des pratiques 

permettant d’accompagner les résidents dans les actes essentiels de leur vie quotidienne. 

 

Cet accompagnement se traduit par plusieurs actions dont voici la liste : 

→ L’hygiène 

→ Les soins 

→ L’alimentation 

→ L’entretien du linge 

→ L’animation  

Cet accompagnement permet aux résidents de pouvoir vivre dans le respect de leur dignité.  
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2. Modalités d’expression et participation de la personne accueillie et de 

son entourage  

 

• Le projet de vie personnalisé  

• La notion du soignant référent  

• Le conseil de la vie Sociale  

• Evènements festifs  

• Réunion des familles  

• Commissions menu  

• Commissions animations  

• Enquête de satisfaction  

• Circuit de plaintes et réclamations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 - SWOT modalités d'expression et de participation 
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3. Les ressources humaines  
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Les personnes âgées accueillies sont alors placées au cœur des préoccupations de chacun 

des professionnels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’EHPAD a adopté un mode d’organisation de travail pour l’équipe paramédicale.  
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OBJECTIFS D’ÉVOLUTION, DE PROGRESSION  
ET DE DÉVELOPPEMENT   

 
Pour conclure, ce projet d’établissement repose sur quatre axes stratégiques majeurs : 

- Place de l’EHPAD sur le territoire de santé des Portes du Haut-Doubs 

- Garantie d’une offre de service optimale auprès de l’usager 

- Maintien d’une gestion humaine, matérielle et financière équilibrée et 

- Optimisation de la communication. 

Il est important pour l’EHPAD Saint Joseph de s’ancrer dans le territoire. Le travail en réseaux 

dans ce domaine est primordial afin d’offrir un accompagnement complet de qualité. 

Le résident reste au cœur des préoccupations de chacun ! 

Il est nécessaire de lui garantir un accompagnement personnalisé et sécurisé. 

Le bien-être au travail de tous les professionnels est primordial pour une prise en charge 

optimale et bienveillante des résidents. 

L’équilibre financier fait partie intégrante de la gestion et du bon fonctionnement de 

l’établissement. 

La communication est nécessaire pour l’adhésion et une cohésion participative des 

professionnels, des résidents et des familles. 

Le projet d’établissement de l’EHPAD Saint Joseph s’inscrit dans une volonté de démarche 

d’amélioration continue des services proposés aux usagers. 

 

Vous trouverez en annexe l’ensemble des Recommandations des Bonnes Pratiques 

Professionnelles vous concernant.  
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RBPP 
1. RBPP 1 : la bientraitance : définition et repères pour la mise en oeuvre 
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2. RBPP 2 : les attentes de la personne et le projet personnalisé 
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3. RBPP 3 : concilier vie ne collectivité et personnalisation de l’accueil et 

de l’accompagnement  
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4. RBPP 5 : la démarche éthique dans les établissements et services 

sociaux et médico sociaux  
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5. RBPP 9 : de l’accueil de la personne à son accompagnement  
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6. RBPP 10 : organisation du cadre de vie et la vie quotidienne et sociale  
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7. RBPP 11 : l’accompagnement personnalisé de la santé du résident  
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8. RBPP 13 : prise en compte de la souffrance psychique de la personne 

âgée  
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9. RBPP 18 : ouverture de l’établissement à et sur son environnement 
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10.  RBPP 20 : le soutien des aidants professionnels  

 

 



29 
 

11.  RBPP 21 : mise en œuvre de la stratégie d’adaptation à l’emploi des 

personnes au regard des populations accompagnées 


